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Vie communale 

Permanence du maire et des adjoints :  

 Tous les mardis de 18h à 19h30 mais possibilité d‘un rendez-vous avec Mme Le Maire 

ou les adjoints en dehors de ces horaires. 

 Mairie joignable par téléphone au 03 60 37 11 94 aux horaires suivants : 

o Mardi de 8h à 12h et de 14h à 19h30, 

o Mercredi de 8h à 12h et de 13h30 à 17h, 

o Jeudi de 14h à 17h, 

o Vendredi de 8h à 12h. 

 Pour tout renseignement, vous pouvez aussi consulter le nouveau site internet de la 
mairie : https://www.merylabataille.fr/ . 

Rappel sur la collecte des sapins de noël 

La campagne de collecte des sapins de noël après les fêtes de fin d’année est reconduite en 

2022 et aura lieu le vendredi 14 janvier matin. 

 

Inscriptions listes électorales 

Nous invitons les jeunes Mérysiens, qui ont été recensés avant le 31 décembre 2021 et qui 

atteindront leur majorité d’ici le 10 et 24 avril 2022, à venir s’inscrire entre le 1er janvier et le 

4 mars 2022 en Mairie sur les listes électorales pour pouvoir participer à l’élection 

présidentielle ou via le lien suivant : 

https://www.servicepublic.fr/particuliers/vosdroits/R16396 avant le 2 mars 2022. 

Retour sur les évènements de Méry-La-Bataille 

Le 20 novembre 2021 : Soirée Beaujolais 

   

https://www.merylabataille.fr/
https://www.servicepublic.fr/particuliers/vosdroits/R16396
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Le 11 décembre 2021 : L’arbre de Noël 

 

 

 

 

 

 

  
AS Méry section Marche 

Comité des fêtes 

Passage du Père Noël 

Le 19 décembre 2021 : 
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Vœux 

 

C’est dans un contexte sanitaire compliqué, que le conseil municipal revient vers 

vous en ce début d’année. Tout d’abord, nous avons une pensée pour toutes les 

personnes touchées ou ayant un de leurs proches touché par cette épidémie de 

COVID-19. Nous espérons que cette nouvelle année est synonyme de guérison 

et rimera avec bonne santé pour tous.  

 

Nous vous souhaitons une TRES BELLE ANNEE : 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Nous profitons de ce bulletin pour aussi remercier tous nos employés 

communaux de leur implication dans notre commune. 

 

Prenez soin de vous et de vos proches en espérant pouvoir organiser rapidement 

de nouveaux évènements. 

 

Le conseil municipal 

 

  

 

 

 

 


